
Société par actions

Si un actionnaire 
décédait demain,  
votre entreprise  
serait-elle prête  
à gérer la situation?

Liquidation  
d’entreprise,  
convention de rachat



votre entreprise aujourd’hui
•	 Le	succès,	c’est	l’effort collectif	de	tous	les	actionnaires.	

•	 Ensemble,	les	actionnaires	ont	le	plein contrôle	de	votre	entreprise.

•	 Vous	divisez	les	profits.

•	 Vous	répartissez	la charge de travail.

•	 Vous	partagez	les pertes.

Si	un	actionnaire	décédait	demain,	votre	entreprise	continuerait	

théoriquement	de	fonctionner.		

En	pratique,	pourtant,	cela	pourrait	ne	pas	être	le	cas	d’une	société	

par	actions	comptant	peu	d’actionnaires,	en	particulier	lors	du	

décès	de	l’un	des	actionnaires	actifs.	

Quatre choix s’offrent à vous : 
1.	 Liquider	la	société.

2.	 Trouver	un	nouvel	actionnaire	actif	afin	d’acheter	les	parts	des	héritiers.	

3.	 	Permettre	aux	héritiers	de	demeurer	à	titre	d’actionnaires	actifs	ou	inactifs.

4.	 Les	actionnaires	survivants	achètent	les	parts	des	héritiers.

Chacun	de	ces	choix	entraîne	des	coûts	et	nécessite	des	liquidités.	

D’où	proviendra	l’argent?

La solution : créer un fonds d’amortissement
Chaque	année,	vous	épargnez	une	petite	partie	de	vos	profits	ou	de	vos	

revenus	dans	un	régime	qui	garantira	que	l’argent	nécessaire	sera	disponible	

advenant	le	décès	de	l’un	des	actionnaires.

Une autre solution : une convention de  
rachat financée
Une	convention	de	rachat	est	une	entente	écrite	conclue	entre	les	

actionnaires	qui	prévoit	les	modalités	de	la	vente	et	de	l’achat	d’une	

participation	advenant	le	décès	de	l’un	d’eux.



Une convention adéquatement conçue :
•	 accorde	aux	actionnaires	survivants	le	plein	contrôle;	et	

•	 préconise	un	moyen	de	déterminer	la	juste	valeur	de	la	participation		

de	l’actionnaire	décédé.

Que prévoit une convention de rachat financée?

Pour la famille Pour l’entreprise

•	 Un	revenu	familial	garanti

•	 Aucune	inquiétude	pour		
les	affaires

•	 Un	marché	garanti	pour	la	
participation	dans	l’entreprise

•	 Des	liquidités	pour	couvrir	les	
frais	de	règlement	successoral

•	 Aucun	problème	d’évaluation

•	 La	poursuite	des	activités	
pendant	une	période	déterminée

•	 Un	meilleur	crédit		

•	 La	confiance	des	employés

•	 Aucune	liquidation	forcée		
des	actifs

•	 Une	certaine	harmonie	avec/
entre	les	membres	de	la	famille	
du	défunt

Chaque	entreprise	et	chaque	actionnaire	d’une	société	par	actions	

présenteront	des	qualités	et	des	objectifs	uniques	qui	devront	être	traités	

au	cas	par	cas,	de	concert	avec	des	conseillers	professionnels	compétents,	

selon	les	caractéristiques	personnelles,	les	relations	interpersonnelles	et	les	

questions	familiales	de	chacun.

La	méthode	de	placement	du	capital	consistant	à	épargner	de	l’argent	afin	de	

le	faire	fructifier	en	accumulant	des	intérêts	ne	garantira	pas	que	les	sommes	

seront	disponibles	lorsque	vous	en	aurez	besoin.	Le	temps	pourrait	jouer	

contre	vous.	L’achat	d’une	assurance	vie	représente	l’unique	façon	de	vous	

assurer	que	vous	disposerez	des	sommes	nécessaires	au	moment	opportun.		

Les	primes	seront	payées	avec	des	dollars	après	impôts	et	le	produit,	au	

moment	où	il	vous	sera	versé,	ne	sera	pas	soumis	à	l’impôt	sur	le	revenu.
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Avantages particuliers d’une convention financée

Pour l’actionnaire 
de son vivant

•	 Elle	offre	un	marché	et	un	prix	garantis	à	la	
participation	de	l’actionnaire	à	son	décès.

•	 Elle	peut	procurer	des	réserves	liquides	garanties	par	
l’augmentation	progressive	des	valeurs	de	rachat	dans	
certains	régimes.

•	 Elle	augmente	la	cote	d’estime	des	employés	et	des	
créanciers	en	assurant	la	stabilité	de	l’entreprise.

Pour les  
actionnaires  
survivants

•	 Elle	procure	les	sommes	permettant	le	rachat	au	
moment	opportun.

•	 Elle	garantit	une	propriété	complète	à	un	prix	convenu.

•	 Elle	assure	l’avenir	de	l’entreprise	et	le	niveau	de	vie	
de	leur	famille	dans	la	communauté.

•	 Elle	évite	les	risques	de	discorde	et	d’impasse	entre	
les	héritiers.

Pour les héritiers

•	 Elle	garantit	le	juste	prix	de	la	participation		
en	liquidités.	

•	 Elle	protège	les	actifs	des	aléas	d’une	diminution	ou	
d’une	perte	dans	une	entreprise	risquée.

•	 Elle	met	leurs	biens	personnels	hors	de	portée	des	
agences	de	recouvrement	en	cas	de	dette.
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L’équipe	Services	VIP+	(Ventes,	Impôt	et	Planification	successorale)	
fournit	les	stratégies	de	planification	patrimoniale	et	successorale	
qui	vous	importent.	Elle	se	compose	de	professionnels	actifs	dont	le	
mandat	est	de	vous	appuyer	dans	vos	démarches	afin	d’aider	vos		
clients	à	atteindre	leurs	objectifs	financiers.

VIP+


